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[le recommande qu'autorisatiOnl lui soit
rir l'eniquête qu'elle a faite et d'entendre
inson et ses témojins.
dle de plus que le Conseil confère à cette
les pouvoirs que la Charte dle la Cité don-
;sions d'enquête.

ýdiL Projet dle rapport soit amrenidé cri en
les mfots aIprès le mot rapport danls le
Jusqu'au mot enquête dans le 6ème pa-
ainsi amendé, ledit projet de rapport soit

sinis au conseil.
JULES CREPEAU,

Sous-Greffier de la Cité.

fromi the said Counoil, and they reocommiend that they be
authorized to reopen thie investigation already made and
to liear Alderman Robinson and bis wltnesses.

Thjey furthermore recommerid lu Couneil to conifer u7pon
hthis CýommlittOe ail the powvers whici [lhe City Cjharter.

giv es LO Inivestigation committees.
It was then
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l'assemblée du,


